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Chambre des , , Bepréseutanrs, 

SÊANCC DU 25 DÉCEMBl\E 1808. 

C1·édit provisoire de 430,000 francs au ~linistère des Affaires füraugèrcs. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

Msssrsuns, 

Le budget du .Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice 18~9 ne pourra 
probablement pas être voté avant le 1c1 janvier prochain. Il est donc urgent 
d'obtenir, dès à présent, un crédit provisoire pour assurer le service. Ce crédit 
pourrait être fixé à 460,000 francs, représentant environ les deux douzièmes du 
montant du projet déposé par le Gouvernement. 

J1ai l'honneur, en conséquence, de soumettre il lu Législature le projet de loi 
ci-joint, qui a pour objet de me mettre à rnème de pourvoir aux dépenses cou 
rantes et urgentes qui incombent au Département des Affuires Étrangères, dès 
l'ouverture de l'exercice prochain. 

Le 111inistre des Affaires Étrangères) 

B0n DE VRIÈRE. 



( 2 ) 

PROJET DE LOI. 

BOi DES BELGES, 

Sur les propositions de Nos l'tfinislres des Affaires Étran 
gères et des Finances, 

Nous A"YONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
Nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre des 
Finances! 

ARTICLE PREMIER, 

JI est ouvert au.l\f inistère des Affoires Étrangères, un crédit 
provisoire de quatre cent trente mille francs (430,000 fr.,), à 
valoir sur le budget des dépenses de ce Département, porn· 
l'exercice 181)9. 

AnT. 2. 

La présente loi sera obligatoire le 1 ~• janvier l 8ts9. 
Donné il Laeken, le 25 décembre 18ts8. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministt·e des Affaires Étrangeres, 
B0

D DE VRIÈRE, 

Le Ministre des Finance«, 
FntR&-ÛRBAN. 


